


Article 5 : La direction des ressources humaines du Groupe et de l'établissement public est chargée de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à qui de droit. 

Pour le Directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations 
par délégation 

Le responsable du département Gestion des 
personnels et de la Transformation des outils RH 
de la direction des ressources humaines 

PIerrick FOURY
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